
rants.) " Les électeurs " (choisis par ceux dont éh vient de
parler ;) " devront être propriétaires: de 'iiens ýfonds deela va-
leur de 1,500 piastrés, ou joLpr d'-tin-revenu de ,'200 p.. prove-
nant d'un bien fdnd, ou d'un- -evén .anndel de $00 p. proYe-
nant d'une profession o'u d'une branché utiu daffaire ý ourece-.
voir.un salaire de M p, 

Les répréseritans du peuple devront posséder.4090 p. en
propriétés fonci'ères; un. reeiu de 500-;,;:pfovénant;de propri-
étes-foncières, ou de 8 00 p. proveriant d;Uune profèssiÔn-oio d!u.he
bfanche utile .d'affàires. «-,

" Les sénàteurs devront.être :êgés de .40 ans, posséder en
propriétés-fonciëres'une valeur'dé80.00 piasti·es,. ou 'avi un
réýenu de :,000 p pr'ovén'nt de Pfopriétés-foncières," ou-de
1500 p.!pròveniant de léur profession, :&c~'....

Lés législateurs constituants de la Colombie mettent, à la
vérité,. quel4ue différènce 'eifre les propriétaires et les non-
propriétaies' entré les gens de:piofession et-e's hommues sala-
.riés par le gouvernehent;: il y à chez'éux . quelqiie-gradatioi,
nïàis il.n y à point de dégadation; point d'h'iïliýation:véritai
ble pour aucune classè iéspèctable de citoyens, et il me semble
qi'on aurait pu suivre. lIa 'íêmeý iûarche dans 1ce pays-ci, sans
aucun inconvénient.

Il est vrai'qu'en déclarantindignes d'être. officiers de milice
quiconque ne pàssède pis un'fonds de tefre d'une certaine va-
leur, on.fermait'là porte, du moins:'poüi un te'mps, aux nou-
veaux .venus du RoyaumeUni ou d'ailleurs; il est vrai qu'en
n'exigeant'd'autrequalificati.n '"ue la possession de ce fonds,
on' laissait le.champ libre à la' presque tot4lité de la classe des
simple's cultivatéurs, ou des habitans, comme rious disons vul-
gairémen't; il est irai qu'en- restréighant dé cette manière Pl'a-
bileté à entrer 'ou à rester dans' la milice comme. :.officiers,: 'o
donnait à ceux qui.. en sont sortis malgré eux, sous la dernière
administration, -la hince d'y rentrer plus -promptement et en
plus graid nombre ; il est vrai'qu'on én faisait sortir quelques
uns dé ceux.qui avaient été mis à leur place; mais il est vri
aussi qu'on punissait'par containcs,quoiquinvolntairement sans
doute, des:hommes dont tout le délitétait de n'être pas nés
coifls, 'de n'avoir pas fait foitune pdr un moyen ou.par: un au.-
tre, ou.de n'avoir pas fait, à gain ou à perte, l'acquisition d'un
fo'nd d'ete'rre oi d'une maison.' Je dis involQntairement; carje
n'imaginepas, ainsi ýue paraissent faire quelques malins de
mon voisinage, qu'on leur'fîliùi'crimé de n'avoii' pas fait leur
possible pour se faire casser' par le comte Dalhiousie, et qu'on
voulût les cii faire repentir par la perte de leurs places.

Pour revenir à la constitution colombienne, je me suis peut-


